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Il n’existe sans doute pas de plus
belle, de plus grande et de plus
nécessaire liberté que celle qui
permet aux hommes de choisir
ceux qui vont les diriger. Choisir
librement est, en effet, un
immense privilège dont l’habi-
tude fait que, parfois, on n’en
mesure véritablement l’impor-
tance qu’à l’aide de quelque
réflexion. Et pourtant… C’est
qu’il y a bien quelque chose
d’une puissance infinie dans
cette notion de choix. Choisir les
chemins de sa vie à construire,
choisir ceux qui vont avoir la
charge de les tracer en avant,
n’est-ce pas un pouvoir quasi
divin ? Et ceux que l’élection
désigne ainsi n’en reçoivent-ils
pas une sorte de reflet?
Pour le judaïsme, la collectivité
qui s’exprime dépasse la simple
collection d’individus dont elle
est initialement constituée. Elle
prend comme une personnalité
nouvelle, assumant le plein sta-
tut d’entité en soi. Lorsqu’elle
s’exprime, ce n’est donc pas que
la voix de chacun de ses mem-
bres qui retentit et pèse de tout
son poids légitime ; c’est elle-
même qui parle et ce qu’elle dit
porte loin et fort. En cette qua-
lité, il n’est guère étonnant
qu’elle confère à ceux qu’elle
choisit, qui qu’ils soient et à tous
les niveaux, plus qu’une justifica-
tion de leur autorité : une sorte

d’onction suprême qui est aussi
la transmission de la force
nécessaire pour assumer le rôle
qui leur est, à présent, imparti.
C’est ainsi qu’entre électeurs et
élus, il y a, littéralement, respon-
sabilité partagée. Ceux qui éli-
sent, guidés par leur raison et
leur cœur, s’inscrivent dans un
processus qui, loin de les éloi-
gner du pouvoir, lui donne une
traduction concrète ; c’est d’eux
– et seulement d’eux – que pro-
cèdent toute légitimité et, de ce
fait, toute faculté et toute capa-
cité d’agir. Quant aux élus, si
l’élection les a indéniablement
dotés de cette qualité nouvelle,
s’ils sont ainsi pénétrés d’une
conscience plus haute, c’est
parce que la charge qu’ils ont
acceptée est d’un poids consi-
dérable. Les actes des uns et des
autres, en un certain sens, les
dépassent.
Une fois l’élection passée, ce
n’est pas que la fin d’un rite qui
s’opère. Les électeurs, collecti-
vité globale, continuent d’ap-
porter leur inspiration – et aussi
leur espoir – à ceux qu’ils ont
élu. Parfois, les lendemains deve-
nus aujourd’hui semblent moins
hauts en couleurs mais l’essen-
tiel est là : la vie et l’action conti-
nueront. N’est-ce pas là l’exis-
tence vraie des hommes jusqu’à
ce que D.ieu choisisse, pour
l’éternité, Son élu : le Machia’h.
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Strasbourg 20.19

Lyon 20.24

Marseille 20.17

Bordeaux 20.44

Toulouse 20.33

Nice 20.10

Nancy/Metz 20.26

Grenoble 20.19

Montpellier 20.20

Lille 20.43

A’hareï Kedochim

A’hareï
La Paracha de cette semaine présente un paradoxe quelque
peu étonnant. Les versets qui l’ouvrent évoquent Yom
Kippour, le jour le plus saint de l’année, au cours duquel le
Peuple Juif  «ressemble aux anges». En ce jour, «ils se purifient
devant D.ieu». Et puis, la fin de la Paracha avertit : «ne révèle
pas la nudité de ton père, ne révèle pas la nudité de ta
mère… N’accomplis aucune de ces abominations». Il ne
s’agit pas exactement de fautes dont il faille admonester les
anges ! Pourquoi donc ces deux sujets sont-ils inclus dans la
même Paracha ?
La réponse à cette question se trouve en allusion dans le
nom même de cette lecture de la Torah : A’hareï, qui signifie
«après», et dans son premier verset : «Et D.ieu parla à Moché
après la mort des deux fils d’Aharon quand ils se furent rap-
prochés de D.ieu et qu’ils moururent».
Yom Kippour est un jour où chaque Juif «se rapproche de
D.ieu». Néanmoins, cette expérience ne doit pas se suffire à
elle-même. Il faut, en outre, se concentrer sur ce qui arrive
après. La manière dont nous nous sommes rapprochés de
D.ieu doit influer sur les jours et les semaines qui suivent.
Les plus profondes aspirations de notre âme et les moments
spirituels les plus élevés de notre expérience religieuse doi-
vent être rattachés aux réalités de notre existence matérielle.
La spiritualité n’est pas une dimension ajoutée, séparée de
notre expérience quotidienne mais un moyen par lequel
nous élevons notre quotidien. En faisant la fusion entre notre
réalité matérielle et notre réalité spirituelle, nous raffinons le
monde, l’imprégnons de sainteté et le transformons en rési-
dence pour la Présence Divine.
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C’est la raison pour laquelle nous lisons
les passages concernant les relations
interdites dans la Paracha qui décrit le
service du sacrifice de Yom Kippour et,
de fait, nous lisons les interdictions
concernant ces relations durant le ser-
vice des prières de Yom Kippour.
Nous vivons tous des moments où
notre cœur se tourne vers le haut et où
nous nous sentons plus en unisson
avec notre âme et D.ieu, comme cela se
produit par exemple à Yom Kippour, un
jour où nous nous mettons à l’écart de
toutes préoccupations matérielles.
Mais même alors, il faut que nos yeux
soient tournés vers le bas. La force spi-
rituelle de ces moments spéciaux doit
être utilisée pour recharger notre ser-
vice divin quotidien et nous motiver à
agir selon les désirs de D.ieu même
dans le contexte de situations où nous
pourrions être tentés de suivre un
autre chemin.

Kedochim
Ne vous est-il jamais arrivé d’être en
train de perdre le contrôle mais au der-
nier moment, réussir à vous ressaisir?
Les combats intérieurs de cet ordre
sont fréquents et ce, sur tous les fronts.
La Paracha Kedochim commence par
l’idée que nous devons être saints.
Qu’est-ce que cela signifie exacte-
ment? Rachi explique que le terme
«saint» implique le contrôle de soi. Il
existe de nombreuses tentations dans
la vie. Etre saint signifie avoir la force de
contrôler ses impulsions immédiates.
Un autre commentateur, Na’hmanide,
est d’avis que ce contrôle sur soi peut
parfois conduire la personne au-delà
de la simple lettre de la loi. La loi juive
autorise à consommer de la nourriture
cachère mais doit-on pour autant en
consommer comme des gloutons ?
Selon cette vue, même si la nourriture
est aussi cachère que possible, se rete-
nir c’est être fort ; cela montre que l’on
est réellement libre en tant qu’individu
plutôt qu’esclave de son appétit.
La majorité de la Paracha est consacrée
à donner des lignes de conduites sur
cette sorte de maîtrise de soi, dans de
nombreux domaines de la vie. La plus
importante en est le fameux enseigne-
ment : «aime ton prochain comme toi-
même». Rabbi Akiva disait que c’est là
le grand principe de la Torah. Il
concerne tous les autres aspects de la
pensée juive. La Paracha nous enjoint
également de ne pas nous venger ni
de garder rancune. Cela nécessite bien
sûr le contrôle de soi : dans nos
actions, nos paroles et même nos pen-

sées. Mais une personne capable d’une
telle maîtrise existe-t-elle ? Imaginons
une personne très puissante qui a
acquis une véritable maîtrise de soi.
Qu’est-ce que la puissance ? Pendant
longtemps les gens ont pensé qu’il
s’agissait de la domination des autres.
Maintenant nous réalisons qu’il s’agit
de la maîtrise de soi.
La vie quotidienne nous fournit de
nombreux exemples des batailles indi-
viduelles décrites dans notre Paracha :
dans les relations avec nos parents,
dans le monde des affaires, dans les
questions concernant le don de cha-
rité, dans les relations entre hommes et
femmes etc. Il s’agit donc du défi de la
puissance de retenue qui construit un
monde de bonté pour le futur quand le
monde entier sera rempli de sainteté.
Aimer son prochain comme soi-
même? Cela semble nous demander
l’impossible. Nous ne  nous soucions
d’autrui que dans la mesure où nous
percevons en lui un dénominateur
commun avec nous. Et ce dénomina-
teur n’affecte qu’une partie limitée de
notre personnalité. Il ne nous péné-
trera jamais entièrement car chacun
d’entre nous possède un amour propre
profond et nous ne pouvons nous
identifier avec personne aussi forte-
ment que nous le faisons avec nous-
mêmes. Si bien qu’aussi longtemps
que nous gardons notre amour-pro-
pre, il n’existe aucune possibilité pour
aimer quiconque autant que nous-
mêmes.
Toutefois, il est possible de redéfinir le
sens de notre ego. Au lieu de nous
concentrer sur notre «moi» personnel,
nous pouvons illuminer l’étincelle
divine que nous possédons, notre véri-
table et pur moi. Et quand l’étincelle
divine de la personne brille de tous ses
feux, elle est capable d’apprécier
qu’une étincelle similaire brille égale-
ment chez chacun. Elle peut alors
aimer l’autre autant qu’elle-même
parce que tous deux partagent une
identité fondamentale commune.
Comment arriver à ce niveau d’amour?
En regardant au-delà de ses préoccu-
pations égoïstes et matérielles et se
concentrant sur le cœur spirituel qui
existe en soi et en chaque personne.
Aimer véritablement autrui signifie ne
pas regarder ce qu’il peut faire pour
moi ou pourquoi il m’attire, mais
contempler le potentiel divin qu’il pos-
sède.
Pour reprendre le fameux mot d’Hillel,
l’un des plus grands sages du Talmud,
n’est-ce pas là «toute la Torah» ?
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Etude du Séfer Hamitsvot
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

DDiimmaanncchhee  2222  aavvrriill  --  44  IIyyaarr
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  223366  :: Il s'agit du commandement qui
nous a été enjoint en ce qui concerne la loi de celui qui
blesse son prochain.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  228899  :: C'est l'interdiction qui nous a été
faite de nous tuer les uns les autres.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  229955:: Il est interdit d'accepter une rançon
offerte pour l'auteur d'un homicide par négligence dans le
but de le dispenser de l'exil (dans une ville de refuge). Au
contraire, il doit subir l'exil dans tous les cas.

LLuunnddii  2233  aavvrriill  --  55  IIyyaarr
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  222255  : Il s'agit du commandement selon
lequel nous devons obliger un meurtrier involontaire à
quitter sa ville et à aller habiter dans une ville de refuge.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  229955:: C'est l'interdiction qui nous a été
faite d'accepter une rançon pour celui qui a commis déli-
bérément un meurtre. Au contraire, on doit le mettre à
mort dans tous les cas.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  229922  :: Il est interdit d'exécuter un criminel,
au moment où il a déjà accompli sous nos yeux une trans-
gression passible de la peine de mort, avant de l'avoir fait
passé en jugement. Au contraire, il doit faire l'objet d'un
procès et des témoins seront entendus par le tribunal. Il
faut nous contenter de faire notre déposition et laisser au
tribunal le soin de juger quelle sanction il y a lieu de pro-
noncer contre lui.

MMaarrddii  2244  aavvrriill  --  66  IIyyaarr
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  224477  :: Il s'agit du commandement qui
nous enjoint de nous porter au secours d'une personne
menacée par un agresseur, même au prix de la vie de ce
dernier. En d'autres termes, nous devons tuer l'agresseur
s'il nous est impossible de sauver la personne menacée
sans cela.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  229933  :: C'est l'interdiction qui nous a été
faite d'avoir le moindre égard pour la vie d'un agresseur.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  229977  :: C'est l'interdiction qui nous a été
faite de nous abstenir de sauver la vie d'un Juif, lorsque
nous le voyons en danger de mort et d'anéantissement,
s'il est en notre pouvoir de le sauver.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  118822  :: Il s'agit du commandement nous
enjoignant de réserver six villes de refuge qui seront prê-
tes à accueillir tout homme ayant commis un homicide
involontaire. Il faut aussi préparer l'accès à ces villes, en
le maintenant en bon état et l'on n'y laissera pas d'obsta-
cles empêchant le fugitif de s'échapper.

MMeerrccrreeddii  2255  aavvrriill  --  77  IIyyaarr
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  118811  :: Il s'agit du commandement nous
enjoignant de briser la nuque d'une génisse si nous trou-
vons un mort dans un champ, dont on ne connaît pas le
meurtrier.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  330099  :: C'est l'interdiction qui nous a été
faite de semer et labourer le bas-fond sauvage où on a
brisé la nuque de la génisse.
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  229988  :: Il nous est interdit de laisser les
sources de danger ou des obstacles dans le domaine
public et privé, pour éviter qu'ils ne soient la cause d'ac-
cidents mortels pour des hommes.
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L’avion de Gibraltar venait de se poser à
Londres et Michaël s’apprêtait à poursuivre sa
route vers New York, chez le Rabbi de Loubavitch.
A cette époque – 1981 – Michaël avait l’habitude
de téléphoner au Rabbi avant chaque voyage afin
que celui-ci se passe sans incident. Il profita donc
de l’escale à Londres pour appeler le secrétariat
du Rabbi.

Le secrétaire répondit que dans quelques
minutes, il entrerait dans le bureau du Rabbi et, à
cette occasion, demanderait une bénédiction
pour Michaël. Il conseillait donc à son interlocu-
teur de le rappeler d’ici vingt minutes pour obte-
nir peut-être une réponse.

Une demi-heure plus tard, Michaël rappela le
secrétariat : «Le Rabbi vous accorde sa bénédic-
tion pour que le voyage se passe bien mais a éga-
lement demandé des nouvelles de votre sœur !» 

Cette question était étonnante. Cela ne faisait
que quelques heures que Michaël avait quitté
Gibraltar et tout allait bien dans sa famille : «Je
n’ai qu’une sœur, rappela-t-il au secrétaire ; elle
va bien et s’est mariée l’année dernière. Je n’ai
aucune idée pourquoi le Rabbi me demande de
ses nouvelles ! Je n’ai jamais demandé au Rabbi
une bénédiction en ce qui concerne sa santé !»

Le secrétaire l’écouta attentivement mais lui
conseilla néanmoins de téléphoner à sa famille à
Gibraltar.

Quand Rav Michaël Hazan - qui est maintenant
responsable d’une Yechiva à Monsey, à côté de
New York – raconte cette histoire, il revit en trem-
blant l’étonnement mais surtout l’inquiétude qui
s’étaient emparées de lui à ce moment-là…

Gibraltar – la couronne du gouvernement bri-
tannique, tout au sud de l’Espagne – abrite une
communauté juive florissante : synagogues, éco-
les juives, commerces cachères… mais pas encore
de Yechiva, d’institut talmudique de haut niveau.
Les jeunes gens désireux de compléter leurs
connaissances sont obligés de s’exiler dans d’au-
tres pays.

C’était pour cela qu’en 1977 Michaël s’était ins-
crit à la Yechiva de Morristown dans le New
Jersey. Là, il avait appris à connaître le mouve-

ment Loubavitch et à apprécier l’étude de la
‘Hassidout. Comme il n’existait pas encore de
ligne directe entre Gibraltar et New York, il était
obligé de faire escale à Londres.

Bien entendu, le fait que le Rabbi insiste pour
avoir des nouvelles de sa sœur poussa Michaël à
lui téléphoner à Gibraltar. Mais personne ne
répondait de l’autre côté de la ligne. De plus en
plus inquiet, il appela ses parents mais là aussi,
personne ne répondait.

Nerveusement, il composa un numéro puis
l’autre sans succès jusqu’à ce qu’il soit obligé de
monter dans le second avion.

En arrivant à New York, il s’empressa de récupé-
rer ses bagages et sauta dans un taxi vers le 770
Eastern Parkway, la synagogue du Rabbi. Il ren-
contra le secrétaire qui s’apprêtait justement à
entrer à nouveau dans le bureau : «Je vais signa-
ler au Rabbi que vous êtes bien arrivé» promit-il.

Une heure plus tard, il rencontra à nouveau le
secrétaire : «Je vous cherchais justement, s’écria-
t-il. Quand j’ai mentionné votre nom devant le
Rabbi, il a tout de suite rétorqué : ’Et comment va
sa sœur ?’»

Michaël se remit immédiatement à téléphoner
à Gibraltar. Maintenant, il était vraiment fou d’in-
quiétude. Sa sœur ne répondait pas mais il par-
vint à joindre sa mère.

Avant même qu’il ait pu lui expliquer que le
Rabbi avait par deux fois demandé des nouvelles
de sa sœur, elle lui raconta que juste après son
départ le Gibraltar, sa sœur avait été conduite
d’urgence dans la salle d’accouchement, appa-
remment bien avant le terme prévu. Bien vite, son
était s’était compliqué : elle avait plusieurs fois
perdu connaissance, elle avait perdu beaucoup
de sang et les médecins craignaient même pour
sa vie.

En entendant cela, Michaël se hâta d’interrom-
pre la conversation et courut trouver le secrétaire
pour lui expliquer la situation et demander une
bénédiction au Rabbi. Quelques instants plus
tard, le secrétaire revint avec une nouvelle rassu-
rante : «Le Rabbi dit qu’il ne faut pas s’inquiéter
et qu’avec l’aide de D.ieu, tout se passera bien !» 

Michaël rappela sa mère
pour lui annoncer ce qu’avait dit
le Rabbi. Bien entendu, en
entendant cela, toute la famille
fut soulagée et les jours qui sui-
virent se passèrent dans l’opti-
misme et la confiance.
Effectivement, de façon tout à
fait miraculeuse, la sœur de
Michaël se rétablit progressive-
ment.

Dès qu’il eut l’occasion de lui
parler au téléphone, il lui
raconta comment le Rabbi
s’était par deux fois inquiété de
son sort sans que quiconque ne
lui ait signalé le problème. Elle
éclata en sanglots – des larmes
de joie ! – et raconta ce qui lui
était arrivé.

Quand elle avait senti ses
forces l’abandonner, elle avait
tenté de demander à sa mère –
qui se tenait anxieusement à

ses côtés – de contacter Michaël pour qu’il
demande une bénédiction au Rabbi. Mais sa fai-
blesse était telle qu’elle n’avait pu sortir un mot
de sa bouche. En constatant qu’elle essayait de
parler, sa mère lui avait recommandé de se repo-
ser et de ne pas se fatiguer à parler.

Dans l’impossibilité de se faire comprendre, la
jeune femme avait refusé de se décourager et,
dans son esprit, se représentait le visage du Rabbi.
Comme dans un rêve, elle avait demandé : «Une
bénédiction pour Ruth, fille de Sim’ha, pour une
guérison complète !»

Et c’est justement à ce moment-là, quand
Michaël avait téléphoné depuis Londres au Rabbi
que celui-ci avait demandé des nouvelles de sa
sœur…

Arié Samit
Kfar Chabad – Sichat Hachavoua

traduit par Feiga Lubecki

Une demande par la pensée

L’esprit et le cœur

La ‘Hassidout développe abondamment l’idée que l’exil
présente des aspects positifs dans la mesure où il
constitue une descente destinée à aboutir à une éléva-
tion infiniment supérieure. En ce sens, il démontre la
«supériorité de la lumière (qui provient) de l’obscurité»
etc. Ces explications s’adressent toutes à l’esprit et, de
ce point de vue, elles sont clairement satisfaisantes.
Toutefois, si on laisse libre cours aux sentiments du
cœur, l’amertume de l’exil rend de telles interprétations
littéralement inacceptables.
C’est pourquoi, malgré toutes ces explications, le peu-
ple juif persiste à prier pour que l’exil cesse enfin et que
la Délivrance arrive.

(d’après un commentaire du Rabbi de Loubavitch,
Chabbat Parchat Nitsavim 5741) H.N.

Etude du Séfer Hamitsvot
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  118844  :: Il s'agit du comman-
dement nous incombant d'éloigner toute
embûche, tout danger qui pourrait menacer
la sécurité de tous les endroits où nous
demeurons, c'est-à-dire que nous devons
construire une barrière autour des toits,
puits, fossés et endroits similaires pour que
personne n'y ou n'en tombe.

JJeeuuddii  2266  aavvrriill  --  88  IIyyaarr
MMiittssvvaa  nnééggaattiivvee  nn°°  229999:: C'est l'interdiction
qui nous a été faite d'induire son prochain en
erreur par un conseil
Mitsva positive n° 202: Il s'agit du comman-
dement qui nous a été enjoint de décharger
une bête qui succombe sous son fardeau,
dans le champ.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  220033:: Il s'agit du comman-
dement qui nous a été enjoint d'aider un
homme à relever une charge sur sa bête ou
sur lui-même s'il est seul, après qu'elle ait
été déchargée par nos soins ou par
quelqu'un d'autre.
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  227700:: Il nous est interdit
d'abandonner celui qui, en chemin, suc-
combe sous son fardeau. Au contraire, nous
devons l'aider en le déchargeant de son far-
deau jusqu'à ce qu'il puisse le réinstaller et
nous devons soulever avec lui sa charge jus-
que sur son dos ou sur celui de sa bête.

VVeennddrreeddii  2277  aavvrriill  --  99  IIyyaarr
MMiittssvvaa  ppoossiittiivvee  nn°°  224455:: Il s'agit du comman-
dement qui nous a été enjoint en ce qui
concerne la loi de l'achat et de la vente:
c'est-à-dire de quelle manière se pratiquent
une acquisition et une vente entre les ven-
deurs et les acheteurs.

SSaammeeddii  2288  aavvrriill  --  1100  IIyyaarr
Même étude que le 9 Iyar
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Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat.

Votre Boîte de Tsédaka
est pleine !

☛

Vous pouvez

la rapporter au Beth Loubavitch: 
8, rue Lamartine - 75009 Paris (M° Cadet)

nous contacter par téléphone
au 01 45 26 87 60

☛☛

☛
vesm

nous nous ferons un plaisir
de venir la chercher

☛

ÉTUDE -  INSTALLATION
SAV -  MAINTENANCE
LOCATION ou VENTE

T T P S A
Chauffage réversible

Ventilation
Climatisation

Réseau Paris

Tél: 01 45 08 09 10
Réseau National

Tél: 0810 810 718

FrenchDeal recommandé par le Beth Loubavitch

Découvrez nos offres
sur notre site de vente en ligne :

www.frenchdeal .com
— 10 % de réduction

avec le code NQNPBF
sur l’ensemble de nos offres

Le
GAN ISRAEL

du mois de juillet
approche

N’attendez pas pour inscrire vos enfants !

Les principaux centres sont:

Paris 12è: Yossef Martinez 06 64 75 02 45
Paris 13è : Elie Assouline 06 21 72 67 74
Paris 19è : Jérémie Sidoroff 06 87 21 73 42
Epinay : Yossef Abrahami 06 11 42 15 33
Boulogne : Mordekhaï Sojcher 06 20 44 07 63
Les Lilas : Moché Sarfati 06 64 38 03 96
Clichy la Garenne : Elie Uzan 06 60 49 67 51
Fontenay/Bois : Mendel Lasry 06 64 21 59 68
Versailles : Eizer Cohen 06 19 64 17 64

Pour tout autre renseignement, contactez
le Beth Loubavitch au 01 45 26 87 60

Jusqu’à
50% moins cher,

que leurs
équivalents griffés

Ouvert du
Dim. au Vend.

Fermé le Samedi

Matelas - Sommiers

Banquettes - Clic-clac

Lits Gigognes

Lits électriques

LAMYLITERIE

☎ 01 47 00 73 55
3, rue du Commandant Lamy - 75011 Paris

Métro: Voltaire ou Bastille

DÉPOSITAIRE DE GRANDES MARQUES: EPEDA, TRECA, DUNLOPILLO, MERINOS, SIMMONS

F A B R I C A N T V E N T E D I R E C T E

MATELAS GARANTIS
SANS CHAATNEZ

www.lamyliterie.fr

Système d’assemblage
exclusif

Pour tout achat, nous vous offrons une couette !!

GAN ISRAEL
du mois de juillet

Pensez
à faire vérifier vos

TEFILINES
& MEZOUZOT
Un SOFER
est à votre disposition
au BETH LOUBAVITCH
8, rue Lamartine - 75009 Paris
Tél: 01 45 26 87 60

Qu’est-ce qu’un Gema’h, caisse de prêts ?

C’est une plus grande Mitsva de prêter de l’argent que d’en
donner.

Il est interdit de demander un intérêt lorsqu’on prête de l’ar-
gent à un autre Juif.

Il est particulièrement recommandé de prêter de l’argent à
celui qui en a besoin pour éviter la faillite. On peut prêter de l’ar-
gent à quelqu’un de riche mais on prêtera de préférence à un pau-
vre, même si le riche fait partie de la famille.

Chaque communauté mais aussi chaque institution, chaque
école et même chaque classe devraient instituer une caisse de
prêts afin d’aider ses membres.

La Mitsva de prêter de l’argent n’intervient que si on est sûr de
pouvoir récupérer cet argent. Si l’emprunteur est connu comme
quelqu’un en qui on ne peut pas avoir confiance, on peut exiger
des garants. Si malgré les garants, on a des raisons de se méfier, les
administrateurs de la caisse peuvent refuser le prêt car ils sont res-
ponsables de sa bonne gestion qui doit être utile à tous ses mem-
bres qui en auraient honnêtement besoin. Dans ce cas-là, le res-
ponsable ne devrait pas mentir (en prétextant par exemple qu’il
ne dispose pas de la somme demandée) mais plutôt remettre à
plus tard l’obtention du prêt. Si cela s’avère inefficace, il est permis
de mentir plutôt que de risquer des rancœurs et des haines au
sein du peuple juif. On préférera prétendre par exemple que l’ar-
gent n’est pas disponible pour le moment ou qu’il est nécessaire
pour des besoins plus urgents etc.

F. L. (d’après Rav Yosef Ginsburgh)


